


Préambule

Le Régime Social des Indépendants (RSI) constitue une 
réforme majeure de modernisation du service public de la 
Sécurité sociale en faveur du chef d’entreprise indépendant. 
Issue de la loi de simplification du droit du 9 décembre 
2004, cette réforme est d’abord l’aboutissement d’une 
aspiration profonde de toutes les professions concernées : 
constituer un grand régime social pour les professions 
indépendantes. Elle résulte aussi de la volonté d’affronter 
ensemble les défis financiers liés à la sauvegarde des 
retraites, de l’assurance maladie et la volonté de prendre 
en compte l’évolution démographique des trois régimes. 
Elle intègre enfin des exigences croissantes des assurés 
qui ont droit à des démarches simplifiées et des coûts de 
gestion mieux maîtrisés.

Le Régime Social des Indépendants est issu de la fusion des 
trois réseaux de caisses de Sécurité sociale des artisans, 
commerçants et professions libérales (assurance maladie-
maternité uniquement), et permet aux chefs d’entreprise 
indépendants de s’adresser à un seul organisme au lieu 
de trois (excepté pour les professions libérales). Il assure 
aujourd’hui la couverture sociale de près de trois millions de 
personnes. Il respecte les principes fondateurs de solidarité 
professionnelle qui ont marqué les régimes des artisans et 
des commerçants :

> la préservation de l’autonomie vis-à-vis du régime général 
des salariés ;

> le principe de solidarité collective qui s’impose à toute 
institution de Sécurité sociale.

La convention d’objectifs et de gestion entre l’Etat et la 
Caisse nationale du RSI a pour objectif la réussite de la mise 
en place de ce nouveau régime au service du travailleur 
indépendant. Le RSI doit devenir l’interlocuteur privilégié 
du chef d’entreprise permettant à celui-ci de bénéficier 
d’un traitement réactif et d’une réelle simplification de 
ses démarches. Le RSI permettra ainsi la prise en compte 
de la situation du chef d’entreprise indépendant dans 
sa globalité et de prévenir ses éventuelles difficultés 
économiques et sociales.
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La COG inscrit ainsi le développement du RSI dans une 
démarche de performance. Celle-ci s’articule notamment 
autour de la mise en place de l’interlocuteur social unique 
et doit permettre de conforter le RSI en tant qu’acteur 
majeur des politiques publiques dans le domaine de la 
protection sociale.

L’Etat et le RSI ont convenu d’inscrire les objectifs de la COG 
dans une durée quinquennale (2007-2011).

Cette période permettra de consolider dans une première 
phase l’installation concrète du RSI en région ; l’horizon 
2009-2011 correspondant à la réalisation complète par le 
régime des cibles fixées, entre autres dans les domaines 
de l’offre de services en lien avec la mise en place de 
l’interlocuteur social unique, du pilotage des ressources et 
dans le domaine de la certification des comptes du régime.

Les ambitions du régime, inscrites en cohérence avec les 
politiques voulues par les pouvoirs publics et préparées en 
lien avec les objectifs des autres régimes obligatoires de 
Sécurité sociale, intègrent systématiquement les objectifs 
généraux suivants : 

�la recherche, pour chaque action entreprise, de la 
simplification des démarches d’accès aux prestations ou 
à l’information sur la protection sociale pour les chefs 
d’entreprise indépendants ;

�la poursuite de l’optimisation de la gestion des risques 
maladie et vieillesse dans le cadre des dispositions 
arrêtées par les lois de financement de la Sécurité sociale 
et les autres dispositions législatives et réglementaires ;

�le développement du traitement social des indépendants 
en difficulté, notamment pour le paiement de leurs 
cotisations et contributions sociales personnelles ;

�l’optimisation de l’organisation administrative et 
technique du régime ;

�la rénovation du partenariat avec les organismes 
conventionnés.

➜

➜

➜

➜

➜



�

REUSSIR LA CONSTRUCTION DU REGIME 
SOCIAL DES INDEPENDANTS ET METTRE 
EN PLACE SA MISSION D’INTERLOCUTEUR 
SOCIAL UNIQUE

Le Régime Social des Indépendants s’est substitué depuis le  
1er juillet 2006 aux trois réseaux AMPI, AVA et ORGANIC. Cette 
réforme traduit la nécessité de procurer des services de qualité 
adaptés aux besoins et aux contraintes des différents assurés 
indépendants. L’engagement consiste à intégrer les évolutions 
de la société tout en accompagnant l’assuré aux moments 
clefs de sa vie familiale et professionnelle, favorisant ainsi une 
approche globale de sa situation.

Ainsi, le RSI apporte dès 2007 une simplification importante 
pour les assurés, par la création d’un seul régime pour le verse-
ment des prestations maladie et vieillesse, et le recouvrement 
des cotisations maladie et vieillesse dues à titre personnel. 
L’étape suivante consistera pour le RSI à devenir l’interlocuteur 
social unique des indépendants pour toutes les cotisations et 
contributions sociales dues à titre personnel, opérationnel au 
1er janvier 2008.

Dans cette perspective, réussir la construction du Régime Social 
des Indépendants ainsi que la mise en place de sa mission d’inter-
locuteur social unique des professionnels indépendants nécessite 
de mener de front :

la réorganisation du réseau des caisses de base du régime ;
la mise en œuvre de l’interlocuteur social unique.

Réussir la réorganisation du réseau 
des caisses de base du RSI

La mise en place des organes politiques et administratifs des 
caisses de base du régime a été réalisée en 2006. 

L’organisation du fonctionnement de ces structures est désor-
mais au cœur des problématiques managériales du réseau. Il 
s’agit d’adapter l’organisation administrative et médicale des 
activités résultant de la mise en place des caisses de base et 
de conforter les évolutions, notamment en matière de charges 
de production.

➜

➜

Interlocuteur 
social unique
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2007/2008 sera une phase de consolidation du régime 
durant laquelle, il sera opéré à :

 un équilibrage des moyens entre les caisses ;
 la détermination de référentiels d’organisation ;
 le déploiement d’un nouveau schéma directeur 
du système d’information ;
 la mise en place d’une organisation du contentieux 
de recouvrement des cotisations et des contributions 
sociales ;
 une réinstallation physique réussie des caisses de base ;
 la mise en œuvre d’une politique de ressources 
humaines harmonisée et unifi ée.

réuSSIr la mISe eN ŒuVre De l’INTerlOCuTeur 
SOCIal  uNIQue

Cette réforme va sensiblement modifi er les conditions du 
recouvrement des cotisations et contributions sociales des 
professionnels indépendants.
L’année 2007 sera mise à profi t pour anticiper l’information 
auprès des assurés et pour expérimenter les bonnes pratiques 
à mettre en œuvre en 2008.

 L’information des assurés sera privilégiée au travers d’une 
campagne de communication : une rubrique sera dédiée à 
l’interlocuteur social unique sur le site Internet www.le-rsi.fr 
pour expliquer les enjeux de la réforme, une documentation 
spécifi que à l’interlocuteur social unique sera réalisée en 
commun avec l’ACOSS (caisse nationale des URSSAF) ;

Plusieurs bonnes pratiques seront expérimentées dès 2007.

➥
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Approche globale 
de la situation 

des assurés

La réforme du RSI 
a pour objectifs :

 d’alléger et de faciliter 
les formalités administra-
tives des professionnels 
indépendants artisans et 
commerçants ;
 de permettre un traite-
ment global de la situa-
tion des professionnels 
indépendants en cas de 
diffi cultés de règlement 
des cotisations et des 
contributions sociales ;
 d’améliorer l’effi cience 
globale du dispositif de 
recouvrement des cotisa-
tions et contributions so-
ciales des professionnels 
indépendants.

●

●

●
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Ainsi, une expérimentation de la participation à l’accueil du 
réseau des URSSAF sera conduite en 2007 pour aboutir à des 
préconisations en la matière. Cette expérimentation sera conduite 
dans trois régions.

Le recouvrement contentieux doit également s’effectuer en 
étroite concertation avec les URSSAF dès lors que le travailleur 
indépendant est aussi employeur. Une action concertée et 
coordonnée sera expérimentée avant sa généralisation en 2008.

ValOrISer le rSI Par uNe COmmuNICaTION 
CIblée eT aDaPTée

La Caisse nationale du Régime Social des Indépendants adoptera 
une politique de communication adaptée au contexte de 
construction d’un nouveau régime social.

Cette politique aura vocation d’une part à faire connaître le RSI et à 
valoriser sa construction auprès des professionnels indépendants 
et partenaires institutionnels, et d’autre part à accompagner la 
mise en place de l’interlocuteur social unique.

En interne, cette politique aura pour objectifs de contribuer à 
la démarche d’accompagnement du changement auprès des 
collaborateurs et de créer ou renforcer le sentiment d’appartenance 
au nouveau réseau de protection sociale des professionnels 
indépendants.

IDeNTIFIer leS PrOGrÈS INDuITS 
Par la reSTruCTuraTION

Dès 2007, la Caisse nationale mettra en place les tableaux de bord 
et outils de restitution de l’information nécessaires au suivi de 
l’impact de la mise en place du régime et notamment dans les 
domaines suivants :

amélioration de l’effi cience de la gestion ;
politique immobilière ;
 déploiement du schéma directeur des systèmes 
d’information ;
ressources humaines ;
performances obtenues par le réseau.

➥

➥

➥

➥

➥

Interlocuteur 
social unique : 

5 actions 
prioritaires 

seront engagées 
 la conclusion d’une 
convention de presta-
tion de services et une 
convention de trésorerie 
avec l’ACOSS ;
 la défi nition d’une po-
litique commune du 
contrôle ;
 la défi nition d’une politi-
que d’action sociale dans 
le cadre de l’interlocu-
teur social unique ;
 la défi nition d’une politi-
que de recouvrement ;
 l’évaluation de l’impact 
de la mise en œuvre de 
l’interlocuteur social 
unique.

➥

➥
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DeVelOPPer uNe OFFre De SerVICeS 
PerFOrmaNTe, mODerNe eT HOmOGeNe 
au SerVICe DeS PrOFeSSIONNelS 

Il est prévu de :
 développer et diversifi er l’offre de services en ligne et contribuer 
ainsi à la politique d’administration électronique voulue par les 
pouvoirs publics ;
 promouvoir une action sanitaire et sociale globale et unifi ée 
pour les travailleurs indépendants et leur famille ;
 mettre en place une communication adaptée aux besoins des 
professionnels indépendants ;
 favoriser et coordonner les partenariats en vue d’une offre de 
services adaptée à la situation des professions libérales.

evolution majeure liée à la mise en place de l’interlocuteur social 
unique, le fonds d’aide aux cotisants est abondé signifi cativement 
pour répondre aux diffi cultés du travailleur indépendant sur 
l’ensemble des cotisations obligatoires lui incombant.

meTTre eN ŒuVre leS POlITIQueS PublI-
QueS eN maTIere De SaNTe, De reTraITe 
eT De reCOuVremeNT POur l’eNSemble 
DeS braNCHeS eT reGImeS Du rSI 
Dans le but de concourir à l’amélioration de la conduite des 
politiques publiques par le renforcement de la politique des 
études, dès 2007, la Caisse nationale du RSI publiera, après 
défi nition de thèmes d’études en lien avec les priorités défi nies par 
la commission de la protection sociale et des études techniques 
de son Conseil d’administration et par les services de l’Etat, un 
programme pluriannuel d’études portant sur la protection sociale 
des professionnels indépendants. 

 Le Régime Social des Indépendants participera activement aux 
travaux de consolidation, d’unifi cation et de modernisation 
de la protection sociale maladie, notamment par une action 
renforcée en matière de gestion du risque et de prévention. 

●

●

●

●

●

Renforcement 
de la politique 

des études

Cette offre de 
service aura pour 

ambition de :
simplifi er les démarches 

administratives des tra-
vailleurs indépendants ;

garantir aux travailleurs 
indépendants une offre de 
services globale l’accompa-
gnant tout au long de sa vie 
et couvrant l’ensemble des 
missions du RSI.

●

●



�

Les actions à mettre en place devront permettre de :
�poursuivre la mise en œuvre de la réforme de l’assurance 
maladie et des différents plans et programmes décidés 
par l’Etat et l’UNCAM (Union nationale des caisses 
d’assurance maladie) ;
�renforcer l’information des bénéficiaires pour une 
meilleure prise en charge de leurs problèmes de santé 
et les sensibiliser aux enjeux de la maîtrise médicalisée 
des dépenses de soins ;
�faciliter les échanges entre l’assurance maladie et 
les professionnels de santé par le développement de 
services en ligne ;
�poursuivre les actions de gestion du risque déjà 
entreprises et étudier de nouvelles actions à mettre en 
place pour une meilleure régulation ;
�mettre en œuvre une politique de prévention 
efficace et adaptée aux spécificités des professions 
indépendantes et de leur famille ;
�étudier les possibilités d’amélioration de la prise 
en charge de la couverture sociale des professions 
indépendantes.

�En matière de retraite, le RSI aura pour objectif de mettre en 
œuvre efficacement les politiques de retraite obligatoire en 
intégrant les effets du papy-boom et en préparant les structures 
et l’organisation pour les réformes à venir.

Le RSI entend profiter de la restructuration du réseau pour 
renforcer la performance de la gestion des retraites. A cet effet, il 
s’engage à poursuivre et à réussir la mise en œuvre complète de ces 
dispositifs, sans rupture de la qualité de service et en harmonisant 
les pratiques des deux anciens réseaux ; c’est un enjeu majeur de 
la fusion. Il veillera également à adapter l’organisation du régime 
pour une mise en place et une gestion performante du droit à 
l’information sur les retraites. Parallèlement, le RSI se préparera à 
la mise en œuvre de la réforme des retraites de 2008.

En vue de préparer et d’assurer les évolutions structurelles des 
régimes complémentaires de retraite, la Caisse nationale se fixe 
pour objectifs au cours de la période conventionnelle :

d’assurer ou d’améliorer la solvabilité des régimes 
complémentaires obligatoires ;

d’harmoniser progressivement ces régimes, en 
préservant leur équilibre financier.

➥

➥

➥

➥

➥

➥

●

➥

➥

Consolider  
et moderniser la  

protection sociale 
maladie
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Une première étape d’harmonisation de ces régimes consistera, 
dès 2007, à proposer aux pouvoirs publics un règlement 
fi nancier commun aux régimes complémentaires des artisans et 
commerçants. 
Dans le même temps, les modes de gestion fi nancière des actifs 
de ces régimes seront rapprochés de façon à tirer parti de la fusion 
des caisses nationales en rendant cette gestion plus cohérente et 
effi cace.
Une seconde étape consistera à engager une étude de faisabilité 
technique d’une fusion de ces deux régimes en fi n de période 
conventionnelle.

 L’amélioration des processus de gestion par la dématérialisation 
des fl ux d’information est un axe de développement majeur du 
recouvrement du RSI.

Le RSI s’engage à initier, accompagner et encourager tout 
projet visant la dématérialisation des informations relatives 
au recouvrement des cotisations et contributions sociales 
des indépendants. Le RSI se positionnera comme « pivot » de 
l’immatriculation des travailleurs indépendants.

Le rôle accru de la Contribution Sociale de Solidarité des Sociétés 
(C3S) dans le fi nancement des régimes de Sécurité sociale, 
notamment pour l’équilibre fi nancier des catégories gérées par 
le RSI, conduit à articuler les principaux objectifs de la COG 2007-
2011 autour de trois axes qui viseront à garantir la performance 
de la mission de recouvrement réalisée par le rSI pour le compte 
de l’etat (C3S, TaCa…) : sécuriser l’assiette de la contribution,  
moderniser le recouvrement, et renforcer la politique de contrôle. 

Enfi n, pour permettre le développement des missions du 
recouvrement dans les caisses de base des départements d’outre-
mer, la Caisse nationale du RSI apportera aux caisses concernées 
son expertise en matière de recouvrement, par exemple en les 
aidant à construire une politique adaptée à la situation des DOM ; 
elle élaborera un plan général de régularisation des arriérés, 
adapté à la situation locale, par une défi nition de cibles pertinentes 
des débiteurs. 

La Caisse nationale et les caisses de base du RSI participeront 
également activement à la politique de lutte contre la fraude 
promue par l’etat. 

●

Renforcer 
la performance 

de la gestion 
des retraites

Dans le domaine 
du recouvrement, 

le RSI s’engage 
à renforcer ses 

performances, par :
le maintien de taux de 

recouvrement élevés ;
la promotion d’une offre 

de services adaptée aux tra-
vailleurs indépendants en 
activité ;

une politique active d’ac-
compagnement des chefs 
d’entreprise dans les pre-
mières années d’activité ;

l’aide aux chefs d’entre-
prise en diffi culté ;

la prévention des ruptu-
res de paiement ;

l’accompagnement à la 
reprise d’entreprise ;

l’information  des  conjoints 
collaborateurs sur leurs obli-
gations et leurs droits ;

l’accompagnement des 
travailleurs indépendants 
en fi n d’activité.

➥

➥

➥

➥

➥

➥

➥
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PILOTER LE RESEAU ET FAIRE DU REGIME  
SOCIAL DES INDEPENDANTS UNE INSTITUTION 
MODERNE ET EFFICIENTE AU SERVICE DES 
PROFESSIONS INDEPENDANTES

Rendre le réseau plus efficace

La réussite du RSI passe par un renforcement de sa capacité à 
assurer la bonne gestion de son organisation et à la faire évoluer 
régulièrement dans le sens d’une meilleure efficience.

A cet effet, le RSI mettra en œuvre une nouvelle procédure 
d’allocation des moyens budgétaires pour améliorer l’efficience 
du réseau. Les CPG (contrats pluriannuels de gestion établis entre 
la Caisse nationale et chaque caisse de base) deviendront de 
véritables instruments de management dans la mise en œuvre de 
la COG et des réductions des coûts. 

Améliorer la transparence de gestion et le pilotage du 
réseau

La Caisse nationale développera une animation du réseau visant 
à développer l’échange des bonnes pratiques entre les caisses 
de base et permettant d’associer ces dernières aux réflexions 
nationales. Le RSI améliorera ainsi la transparence de sa gestion et 
le pilotage du réseau

Le RSI s’engage à développer une fonction « contrôle de gestion » 
dans son réseau et au sein de la Caisse nationale, et à favoriser 
les moyens d’audit et du contrôle interne. A cet effet, il mettra en 
place une politique et des plans d’actions en matière d’audit des  
caisses, visant à la fois à la bonne évaluation des CPG et de manière 
plus transversale, à apporter un soutien aux managers locaux.

Au-delà de 2008, le RSI mettra en œuvre une politique qualité 
conduisant, progressivement et au plus tard le 31 décembre 2010, à 
une certification ISO 9001 combinée à une certification de service 
de l’ensemble des organismes du réseau.

Le RSI prendra en compte les exigences du développement durable 
en matière d’environnement et sur le plan social en s’associant au 
plan développement durable défini par l’Ucanss (Union des caisses 
nationales de Sécurité sociale).

Améliorer  
l’efficience  
du réseau




